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Arrêté n° 02/SGAER/DT/2008 du 23 juin 2008 portant organisation de la Commission Départementale de 
l'Action Touristique 
 
VU La loi n° 2007-223 et la loi n02007-224 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l'outre-mer; 

VU La loi n° 2001-616 du 11juillet 2001 relative à Mayotte; 

VU La loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 rendant appl icable à Mayotte les dispositions du code de tourisme non encore étendues; 
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VU Le décret n02006-1229 du 6 octobre 2006 relatif à la partie réglementaire du code de tourisme; 

VU L'ordonnance n° 2005-868 du 28 juillet 2005 rela tive à l'organisation et à l'adaptation du droit de l'urbanisme à Mayotte; 

VU Le décret du 1erfévrier 2007 de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur Vincent BOUVIER, Préfet de 
Mayotte; 

VU Le décret du 27 septembre 2007 de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur Christophe NOEL DU PAYRAT, 
Sous-Préfet chargé de mission auprès du Préfet de Mayotte; 

SUR Proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général pour les Affaires Economiques et Régionales; 

ARRETE 

ARTICLE 1er : La commission départementale de l'action touristique est chargée de donner un avis au Préfet préalablement aux 
décisions relevant de sa compétence et pour lesquelles sa consultation est prévue par les lois et règlements en vigueur, notamment 
en matière de classement, d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime (AOT), d'agrément et d'homologation, 
pour sa délivrance des autorisations administratives prévues par les dispositions législatives. 
 
De manière générale, la commission émet un avis sur toutes les questions touristiques intéressant l'Etat ou les collectivités locales 
dont le Préfet la saisit. 
 
ARTICLE 2 : La commission est présidée par le Préfet ou son représentant. 
 
Elle comprend trois formations compétentes, respectivement pour exprimer un avis sur: 
 
. Les décisions de classement, d'agrément et d'homologation; 
. La délivrance d'autorisations administratives pour la commercialisation des prestations touristiques prévues par les dispositions 
législatives; 
. Les projets d'établissements hôteliers. 
 

Sa composition  
 
1°) Membres permanents:  
 
. La déléguée au tourisme de la Collectivité départementale ou son représentant; 
. Le représentant du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes; 
. Le directeur de l'équipement ou son représentant; 
. Le directeur des services fiscaux ou son représentant; 
. Le directeur du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ou son représentant; 
. Le directeur régional des douanes ou son représentant; 
. Le directeur du comité départemental du tourisme ou son représentant; 
 
. Un représentant de la chambre de commerce et d'industrie; 
 
Titulaire: Monsieur Abou YOUSSOUF 
Suppléant: Monsieur Saidina ALI SAID 
 
. Un représentant de la chambre des métiers et de l'artisanat; 
 
Titulaire: Monsieur Julien Désiré RAMIANDRISOA 
Suppléant: Madame Saffi ABDULLATIF 
 
. Un représentant de la chambre d'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture; 
 
Titulaire: Monsieur Dani SALIM 
Suppléant: Monsieur Madi LAGUERRA 
 
. Un représentant d'une association représentative des consommateurs désigné en son sein; 
 
Titulaire: Monsieur Kamil BOUHA 
Suppléant: Monsieur Oumouri ABDALLAH 
 
. Un représentant d'une association représentative des personnes handicapées à la mobilité réduite représentatives au niveau 
départemental. 
 
Titulaire: Monsieur Youssouf DJAMALOUDINE 
Suppléant: Madame Houdhayati MOGNE MALI 
 
Le Préfet peut désigner un ou plusieurs représentants des services déconcentrés de l'Etat en fonction de l'ordre du jour de la 
réunion. 
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Les membres permanents siègent dans toutes les réunions plénières ou en formation de la commission. 
 
2°) Membres représentant les professionnels du tour isme et siégeant dans l'une des formations suivante s pour les affaires 
les intéressant directement :  
 
a) Première formation, compétente en matière de cla ssement, d'agrément et d'homologation :   
 
.Trois représentants des hôteliers et des restaurateurs;  
 
Titulaires : Monsieur Pierre STEFANICA (hôtelier) 

  Madame Marie-France AMPLE (restaurateur) 
  Monsieur Hakim PICOT (restaurateur) 

Suppléants : Monsieur Jean-Philippe BONNEFOY (hôtelier) 
     Monsieur François BORELLA (restaurateur) 
 

. Un représentant des gestionnaires de résidence de tourisme; 
 
Titulaire : Monsieur Abdourahim ROMOULI 
Suppléant : Madame Sanya YOUSSOUF 
 
. Un représentant du tourisme équestre et de l'équitation de loisir; 
 
Titulaire: Monsieur Patrice CHARREAU 
Suppléant: Madame Christine ALOS 
 
. Deux représentants des gîtes ruraux et des chambres d'hôtes. 
 
Titulaires : Madame Elisabeth JANSEN 

  Madame Christine DAUDET 
Suppléants : Monsieur Fredo DAHIMENA 

     Monsieur Harouna ABASSI 
 
 

b) Deuxième formation. compétente en matière de la délivrance d'autorisations administratives pour la commercialisation 
des prestations touristiques prévue par les disposi tions législatives des titres I, Il et du chapitre Il du titre III du livre Il fixant  
les conditions d'exercice des activités relatives à  l'organisation et à la vente de voyages ou de séjo urs :  
 
. Deux représentants des agents de voyages; 
 
Titulaires : Monsieur Paul lSSOUFALI 

 Monsieur Salim MOHUMGUV 
Suppléant : Monsieur Hassan MLRAHA 

   Monsieur Ombad SAID 
 

. Un représentant des associations de tourisme agréées au sens des dispositions législatives de titre Il du livre Il ; 
 
Titulaire: Monsieur Michel CHARPENTIER 
Suppléant: Monsieur Kamissi ALI 
 
. Un représentant des gestionnaires d'activités de plongée sous-marine; 
 
Titulaire: Monsieur David GILARD 
Suppléant: Madame Lisa GUISSE 
 
. Un représentant des agences réceptives; 
 
Titulaire: Monsieur Attoumani HAROUNA 
Suppléant: Madame Mathilde HORY 
 
. Un représentant des activités de promenades en mer; 
 
Titulaire: Monsieur Nils BERTRAND 
Suppléant: Monsieur Denis FABRE 
 
. Un représentant des activités de loisirs à caractère sportif; 
 
Titulaire: Monsieur Pascal HERVE 
Suppléant: Monsieur Julien DALESME 
 
. Un représentant des agents immobiliers et administrateurs de biens; 
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Titulaire: Monsieur Jean Michel MEHEUT 
Suppléant: Michelle PICHOIR 
 
. Un représentant des organismes de garantie financière; 
 
Titulaire: Monsieur Robert RICHEVILLE 
Suppléant: Monsieur Pierre LECLERC 
 
. Un représentant des transporteurs routiers de voyageurs, un représentant des transporteurs aériens, un représentant des 
transporteurs maritimes ; 
Titulaires : Monsieur Moise ISSOUFALI (transporteur aérien) 

  Monsieur Boinaidi MADI (transporteur routier de voyageurs) 
Suppléants : Monsieur François LE BIHAN (transporteur aérien) 

     Monsieur PhilippeWOLTER (transporteur routier de voyageurs) 
 

c) Troisième formation. compétente en matière de pr oiets d'établissements hôteliers, en application du  7° du 1de l'article L. 
720-5 du code de commerce :  
 
. Un représentant des hôteliers; 
 
Titulaire: Monsieur Emmanuel FOURQUET 
Suppléant: Monsieur Franck SELLIER 
 
. Un représentant des agents de voyages; 
 
Titulaire: Madame Leila ISSOUFALI 
Suppléant: Madame Sonia VACHERIE 
 
ARTICLE 3 : Les membres de la commission et leurs suppléants sont nommés par arrêté du Préfet, le cas échéant sur proposition 
des organisations professionnelles représentatives ou des fédérations départementales, pour une durée de trois ans renouvelable. 
 
ARTICLE 4 : La commission établit son règlement intérieur, qui fixe, notamment, les modalités de vote et le délai minimum pour 
transmettre, avant la date de la réunion, une convocation écrite comportant l'ordre du jour, et éventuellement, les documents 
nécessaires à l'examen des affaires qui y sont inscrites. 
 
ARTICLE 5 : Le Préfet décide de l'ordre du jour des réunions et convoque les membres de la commission. Il peut appeler à siéger, à 
titre consultatif, toute personne compétente sur les affaires inscrites. 
 
ARTICLE 6 : Le quorum est égal à la moitié du nombre des membre s titulaires de chaque formation chargée d'émettre un avis, 
cette formation comprenant les membres représentant les professionnels du tourisme et les membres permanents. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix délibératives. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
 
ARTICLE 7 : Les membres de la commission sont tenus à une obligation de réserve et de discrétion pour ce qui concerne les 
travaux et les débats de la commission, ainsi que pour les documents qui leur sont transmis. Ne peuvent prendre part aux 
délibérations les membres qui ont un intérêt personnel à l'affaire évoquée. 
 
ARTICLE 8 : Chaque commissaire est invité à cette occasion à informer le Préfet des intérêts qu'il détient et de la fonction qu'il 
exerce dans une activité économique. Aucun membre de la commission ne peut délibérer dans une affaire où il a un intérêt 
personnel et direct ou s'il représente ou a représenté une des parties intéressées. 
 
ARTICLE 9 : L'arrêté n° 01/SGAER/DT/2008 du 24 avri l 2008 portant création de la Commission départementale de l'action 
touristique est abrogé. 
 
ARTICLE 10 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Economiques et Régionales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte. 
 

Fait à Mamoudzou, le 23 juin 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général pour les affaires 
économiques et régionales 
Christophe NOEL DU PAYRAT 
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Arrêté n° 08/SGAER/DT/2008 du 27 juin 2008 délivran t une autorisation à la SARL ISSOUFALI, organisme 
local de tourisme, à émettre uniquement des titres de transport en représentation de compagnies aérien nes 
pour son point de vente de Pamandzi 
 
VU La loi n° 2007-223 et la loi n02007-224 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l'outre-mer; 

VU La loi n° 2001-616 du 11juillet 2001 relative à Mayotte; 

VU La loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 rendant appl icable à Mayotte les dispositions du code de tourisme non encore étendues; 

VU Le décret n02006-1229 du 6 octobre 2006 relatif à la partie réglementaire du code de tourisme (articles R.213-15 à R.213-27) ; 

VU L'arrêté du 22 novembre 1994 modifié, relatif aux conditions de fixation du montant de la garantie financière des agences de 
voyages; 

VU Le décret du 1erfévrier 2007 de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur Vincent BOUVIER, Préfet de 
Mayotte; 

VU Le décret du 20 novembre 2007 de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur Christophe PEYREL, Sous-
Préfet, Secrétaire Généra de la Préfecture de Mayotte; 

VU Les pièces du dossier; 

VU L'avis émis par les membres de la Commission Départementale de l'Action Touristique en séance du 24 juin 2008 ; 

SUR proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général; 

ARRETE 

ARTICLE 1er: L'autorisation n° AU 976 08 0002 est d élivrée à la SARL «ISSOUFALI », pour son point de vente situé à l'aéroport de 
PAMANDZI (97615), représenté par Monsieur Moïse ISSOUFALI. 
 
Le Directeur possède seul la capacité professionnelle requise pour exercer l'activité de l'organisme local de tourisme, représentant 
des compagnies aériennes, par l'émission exclusivement de titres de transports. 
 
ARTICLE 2 : L'assurance responsabilité civile professionnelle a été souscrite auprès de AGF - 87 rue de Richelieu - 75002 PARIS, 
agence de Mayotte Jean-Luc HENRY: Place Mariage à Mamoudzou (97600). 
 
ARTICLE 3 : Le titulaire de l'autorisation devra communiquer sans délai tout changement dans les éléments dont la déclaration ou la 
justification est indispensable pour l'obtention de la présente licence. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services de la Préfecture et/ou d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Mamoudzou, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. 
 
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Economiques et Régionales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié dans le recueil des actes administratifs de la Préfecture de Mayotte. 
 

Fait à Mamoudzou, le 27 juin 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 
Christophe PEYREL 

 
 
Arrêté n° 09/SGAER/DT/2008 du 27 juin 2008 délivran t une autorisation à la SARL ISSOUFALI, organisme 
local de tourisme, à émettre uniquement des titres de transport en représentation de compagnies aérien nes 
pour son point de vente de Mamoudzou 
 
VU La loi n° 2007-223 et la loi n02007-224 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l'outre-mer; 

VU La loi n° 2001-616 du 11juillet 2001 relative à Mayotte; 

VU La loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 rendant appl icable à Mayotte les dispositions du code de tourisme non encore étendues; 

VU Le décret n02006-1229 du 6 octobre 2006 relatif à la partie réglementaire du code de tourisme (articles R.213-15 à R.213-27) ; 

VU L'arrêté du 22 novembre 1994 modifié, relatif aux conditions de fixation du montant de la garantie financière des agences de 
voyages; 

VU Le décret du 1erfévrier 2007 de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur Vincent BOUVIER, Préfet de 
Mayotte; 
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VU Le décret du 20 novembre 2007 de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur Christophe PEYREL, Sous-
Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de Mayotte; 

VU Les pièces du dossier; 

VU L'avis émis par les membres de la Commission Départementale de l'Action Touristique en séance du 24 juin 2008 ; 

SUR Proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général; 

ARRETE 

ARTICLE 1er: L'autorisation n° AU 976 08 0003 est d élivrée à la SARL «ISSOUFALI », pour son point de vente situé à 
MAMOUDZOU (97600) - Place du Marché, représenté par Madame Lamia ISSOUFALI. 
 
La Directrice possède seule la capacité professionnelle requise pour exercer l'activité de l'organisme local de tourisme, représentant 
des compagnies aériennes, par l'émission exclusivement de titres de transports. 
 
ARTICLE 2 : L'assurance responsabilitécivileprofessionnelle a été souscrite auprès de AGF - 87 rue de Richelieu - 75002 PARIS, 
agence de Mayotte Jean-Luc HENRY: Place Mariage à Mamoudzou (97600). 
 
ARTICLE 3 : Le titulaire de l'autorisation devra communiquer sans délai tout changement dans les éléments dont la déclaration ou la 
justification est indispensable pour l'obtention de la présente licence. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services de la Préfecture et/ou d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Mamoudzou, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. 
 
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Economiques et Régionales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié dans le recueil des actes administratifs de la Préfecture de Mayotte. 
 

Fait à Mamoudzou, le 27 juin 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 
Christophe PEYREL 
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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DES COLLECTIVITES LOC ALES  

 
Arrêté n°85/SG/DDCL du 27 juin 2008 portant composi tion du comité de gestion du fonds intercommunal de  
péréquation 
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DIRECTION DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATIO N PROFESSIONNELLE 
 

Arrêté n°12/12008-SG/DTEFP du 27 juin 2008 relatif au taux de la rémunération horaire minimale 
interprofessionnelle garantie au 1er juillet 2008 
 

VU la loi n°2001-616 du 11juillet2001 relative à Ma yotte 

VU le décret du 1er février 2007 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Vincent BOUVIER, préfet de 
Mayotte 

VU le décret du 20 novembre 2007 du Président de la République, nommant Monsieur Christophe PEYREL, sous-préfet, Secrétaire 
Général de la préfecture de Mayotte 
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VU l’arrêté n° 01/SG/MMC/2008 du 8 janvier 2008 don nant délégation de signature à Monsieur Christophe PEYREL; 

VU l’ordonnance n°91-246 du 25 février 1991, relati ve au code du travail applicable dans la Collectivité Départementale de Mayotte 

VU les dispositions des articles L.141 1 à L.141.-3 du code du travail de Mayotte, relatifs au salaire minimum interprofessionnel 
garanti; 

VU l’accord & méthode du 7 décembre 2006 relatif à la mise en place d’un calendrier pluriannuel d’augmentation du SMIG horaire à 
MAYOTTE 

VU l’accord n° 2 du 2 février 2007 fixant un calend rier pluriannuel d’augmentation du SMIG horaire à MAYOTTE 

VU l’accord n° 3 du 25 mai 2007 fixant un calendrie r pluriannuel d’augmentation du SMIG horaire à MAYOTTE 

VU les avis émis par les membres de la commission consultative du travail réunie le 26 juin 2008. 

ARRETE 

ARTICLE 1: 
Le taux de la rémunération horaire minimale interprofessionnelle garantie (SMIG) tel que définie à l’article L.141-2 du code du travail 
est fixé à 

• 5,49 euros brut à compter du 1er juillet 2008. 
 

ARTICLE 2: 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 00 8/2007/SG/DTEFP du 30 juin 2007 
 
ARTICLE 3: 
Le Secrétaire Général, le Directeur du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de Mayotte. 
 

Fait à Mamoudzou, le 27 juin 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Vincent BOUVIER 

 
 
 


